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	Pursuant to paragraph 8(1)(b) of the Canadian Environmental Protection Act, Environment Canada is pleased to publish the following national guideline on industrial and commercial cleaners under the auspices of the Environmental ChoiceM Program.
	En vertu de l'alinéa 8(1)b) de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement, Environnement Canada a le plaisir de publier la directive nationale concernant les nettoyants industriels et commerciaux dansle cadre du programme Choix environnementalM.

	The Environmental Choice Program is designed to support a continuing effort to improve and/or maintain environmental quality by reducing energy and materials consumption and by minimizing the impacts of pollution generated by the production, use and disposal of goods and services available to Canadians.
	Le programme Choix environnemental a pour but de soutenir les efforts constants déployés en vue d'améliorer ou de maintenir la qualité de l'environnement en réduisant la consommation d'énergie et de matières, et en minimisant les incidences de la pollution engendrée par la production, l'utilisation et l'élimination des biens et des services offerts aux Canadiens.

	Industrial and commercial cleaners are used primarily for general facility cleaning and for machinery cleaning.  The selection of a cleaner is influenced primarily by the nature of the surface to be cleaned, the nature of the soil, and the degree of cleanliness required.  The key active ingredients in industrial and commercial cleaners are surfactants, builders, alkalis and organic solvents.  
	Les nettoyants industriels et commerciaux servent principalement au nettoyage général d’établissements et au nettoyage de machines. La nature de la surface à nettoyer, la nature de la saleté à déloger et  le niveau de propreté requis influencent grandement le choix du nettoyant. Les ingrédients actifs clé des nettoyants industriels et commerciaux sont les agents de surface, les adjuvants, les alcalis et les solvants organiques.

	Surfactants lower the surface tension of water and allow the cleaning solution to penetrate and suspend soils. If surfactants are not easily biodegraded they may persist and harm ecosystems.  The products of degradation should also not pose an elevated risk to the environment.
	Les agents de surface réduisent la tension de surface de l'eau et permettent à la solution nettoyante de pénétrer et de décoller les salissures. Si les agents de surface ne se biodégradent pas facilement, ils peuvent s'accumuler dans l'environnement et endommager les écosystèmes.  Les produits de dégradation ne doivent pas présenter de risques importants pour l'environnement.

	Builders serve to control water hardness and improve surfactant performance. Builders may have adverse impacts on aquatic systems and water quality if present at excessive concentrations.
	Les adjuvants servent à contrôler la dureté de l’eau et à améliorer le rendement des agents de surface. Lorsqu’ils sont présents en concentrations excessives, les adjuvants peuvent avoir des effets néfastes sur les systèmes aquatiques et la qualité de l’eau.

	The use of aqueous or semi-aqueous cleaners rather than those made primarily of organic solvents results in a reduction in volatile organic compounds and ozone depleting substances emitted. 
	L’utilisation de nettoyants aqueux et semi-aqueux, plutôt que de nettoyants faits principalement à partir de solvants organiques, entraîne une réduction des composés organiques volatils et des substances qui détruisent l’ozone.

	Based on a review of currently available life cycle information, the product category requirements will produce an environmental benefit through the reduction of harmful effluents and wastewater loading, and resource conservation.
	D'après les renseignements dont nous disposons actuellement au sujet du cycle de vie, les exigences relatives à cette catégorie de produits auront des effets positifs sur l'environnement en diminuant les effluents nocifs, la charge en eaux usées et en assurant la conservation des ressources. 

	Life cycle review is an ongoing process. As information and technology change, the product category requirements will be reviewed and possibly amended.
	L'évaluation du cycle de vie des produits est un processus continu. À mesure que nous disposerons d'autres renseignements et que les techniques évolueront, les exigences relatives à cette catégorie de produits seront revues et éventuellement modifiées.

	Environment Canada anticipates that manufacturers or importers of industrial and commercial cleaners which conform to this guideline will apply to the Environmental Choice Program for verification and subsequent authority to label the qualifying products with the Environmental Choice EcoLogoM.
	Environnement Canada prévoit que les fabricants ou les importateurs de nettoyants industriels et commerciaux qui se conforment à la présente directive feront une demande de vérification auprès du programme Choix environnemental pour obtenir par la suite l'autorisation d'apposer l'Éco-LogoM de choix environnemental sur leurs produits.

	
Interpretation
	
Définitions

	1.
In the following guideline:


	1. Les définitions qui suivent s'appliquent à la présente directive :

	"acid cleaner" means an aqueous cleaner used mainly for the removal of inorganic soiling, such as corrosion and water‑side deposits on equipment;

"acutely toxic" means an LC50 or EC50 result for fish,  Daphnia, or algae of < 100 mg/L when an ingredient is tested according to:

-
Biological Test Method: Acute Lethality Test Using Rainbow Trout, Report EPS 1/RM/9, July 1990, Environment Canada;

-
Biological Test Method: Acute Lethality Test Using Daphnia spp., Report EPS 1/RM/11, July 1990, Environment Canada; and
-
Biological Test Method: Growth Inhibition Test Using the Freshwater Alga Selenastrum capricornutum, Report EPS 1/RM/25; November 1992, Environment Canada;

-
or data acceptable to the ECP.


	«nettoyant acide» Nettoyant aqueux utilisé principalement pour éliminer les salissures inorganiques comme les dépôts causés par la corrosion et les dépôts dus au contact de l'équipement avec de l'eau;
«toxicité aiguë» Résultat de toxicité lorsqu’une CL50 ou CE50 est inférieure à 100 mg/L pour le poisson, la daphnie ou l'algue, d'après des essais effectués selon les méthodes indiquées dans les rapports d'Environnement Canada : 

-
Méthode d'essai biologique : essai de létalité aiguë sur la truite arc‑en‑ciel (SPE 1/RM/9, juillet 1990), 

-
Méthode d'essai biologique : essai de létalité aiguë sur Daphnia spp. (SPE 1/RM/11, juil​let 1990) et

 -
Méthode d'essai biologique : essai d'inhibi​tion de la croissance de l'algue d'eau douce Selenas​trum capricornutum (SPE 1/RM/25, novembre 1992), 

-
ou d'après des données jugées acceptables par le programme Choix environnemental.

	
	

	"APEO" means alkylphenol ethoxylate;
	«APEO» Éthoxylate (ou oxyéthylate) d'alkylphénol.

	"alkaline cleaner" means an aqueous cleaner used primarily for the removal of organic soils, in which the  cleaning efficiency depends on the degree of alkalinity.  This alkalinity may be derived from strong alkalis such as sodium hydroxide or from hydrolysis of the salts of weak acids, trisodium phosphate.  Most alkaline cleaners also contain surfactants and many also include small quantities of organic solvents;
	«nettoyant alcalin» Nettoyant aqueux servant principalement à déloger les salissures organiques et dont le pouvoir nettoyant dépend du degré d'alcalinité. Cette alcalinité peut provenir d'alcalis puissants comme l'hydroxyde de sodium ou de l'hydrolyse de sels d'acides faibles comme le phosphate trisodique.  La plupart des nettoyants organiques contiennent aussi des agents tensioactifs et un grand nombre d'entre eux renferment également des solvants organiques.

	"aqueous cleaner" means a hard-surface cleaning formulation in which water is the main solvent, including alkaline  cleaners and surfactant concentrates.  For the purposes of this guideline, acid cleaners are not included;
	«nettoyant aqueux» Préparation de nettoyage dans laquelle l'eau est le principal solvant, y  compris les nettoyants alcalins et les concentrés d’agent tensioactif et les nettoyants acides.  Pour les besoins de la présente directive, les nettoyants acides ne sont pas inclus.

	"BCF" means bioconcentration factor, a measure of the partitioning of a chemical between water and fish;
	«FBC» Facteur de bioconcentration, mesure du partage d'un produit chimique entre l'eau et le poisson.

	"bioaccumulating" means that an ingredient has a bioconcentration factor (BCF) greater than 100 (or log BCF > 2) when tested according to: 

-
the United States Code of Federal Regulation 40CFR797.1520 or

-
ASTM E‑1022‑84 Standard Practice for conducting bioconcentration test with fishes and salt‑water bi‑valve mollusk, or 

-
OECD Guidelines for Testing of Chemicals, 305C, Bioaccumulation: Degree of Bioconcentration in Fish;
Note:
Ingredients which have a water solubility greater than 1500 mg/L when tested using a method consistent with ASTM E1148‑87, 
	«bioaccumulable» Ingrédient dont le facteur de bioconcentration est supérieur à 100 (ou log FBC > 2) d'après : 

-
la méthode 40CFR797.1520 du Code of Federal Regulation des États-Unis ou 

-
la méthode ASTM E‑1022‑84 Standard Practice for conducting bioconcentration test with fishes and salt‑water bi‑valve mollusk ou 

-
la méthode 305C (Degré de bioconcentration dans le poisson) des Lignes directrices de l'OCDE pour les essais de produits chimiques.

Nota :
Les ingrédients suivants sont considérés non bioaccumulables, et leur FBC n'a pas à être déterminé : ceux dont la solubilité dans l'eau est supérieure à 1500 mg/L, telle que mesurée selon une méthode équivalente à celle de

	Standard Test Method for Measurement of Aqueous Solubility, or an octanol‑water partition coefficient of log P less than 3 when calculated, or tested using the OECD Guidelines for Testing of Chemicals, method 117 or 107, are considered non‑bioaccumulative and do not have to be tested for BCF; readily biodegradable ingredients do not have to be tested for BCF.
	l'ASTM E1148‑87, Standard Test Method for Measurement of Aqueous Solubility, et ceux dont le coefficient de partage octanol‑eau (log P) est inférieur à 3, d'après des calculs ou les méthodes 117 ou 107 des Lignes directrices de l'OCDE pour les essais de produits chimiques. Il n'est pas nécessaire de déterminer le FBC des ingrédients facilement biodégradables.

	"biodegradable" means readily biodegradable. For a component, it is determined using any of the six test methods described in OECD Guidelines for Testing of Chemicals, 301A‑301F; for a whole formulation, is determined using one of the methods described in OECD Guidelines for the Testing of Chemicals, provided that all measurements and calculations are based on the carbon content of the mixture and its degradation, i.e. dissolved organic carbon (DOC) removal (301A or 301E), CO2 evolution (301-B) or oxygen consumption in the presence of an inhibitor of nitrogen metabolism (301C, 301D or 301F);
	«biodégradable» Facilement biodégradable. Qualité déterminée, dans le cas d'un ingrédient, par l'une des méthodes 301A à 301F décrites dans les Lignes directrices de l'OCDE pour les essais de produits chimiques, et dans le cas du produit entier, par l'une des six méthodes 301-A à 301F, à la condition que toutes les mesures et tous les calculs soient fondés sur la teneur en carbone du mélange et sa dégradation, c'est-à-dire l'élimination du carbone organique dissous (301A ou 301E), la production de CO2 (301B) ou la consommation d'oxygène en présence d'un inhibiteur du métabolisme de l'azote (301C, 301D ou 301F). 

	"builder" means any substance intended to maintain alkalinity, and/or bind dissolved metal ions (soften the water), and/or keep the soil in suspension. It includes substances such as sodium citrate, sodium silicate, phosphates, NTA, and EDTA;
	«adjuvant» Toute substance servant à fixer des ions métalliques dissous (adoucissement de l'eau), ou à  maintenir les particules de saleté en suspension.  Il s'agit notamment du citrate de sodium,  du silicate de sodium, des phosphates, du NTA, et de l'EDTA.

	"CFC" means chlorofluorocarbons;
	«CFC» Chlorofluorocarbones.

	"CGSB" means Canadian General Standards Board;
	«CGSB» Office des normes générales du Canada.

	"corrosive" means a product which causes irreversible tissue damage to the skin;
	«corrosif» Produit qui endommage de façon irréversible les tissus de la peau.

	"EC50" means median effective concentration.  It is the concentration of material that is estimated to cause some defined toxic effect to 50% of the test organisms;
	«CE50» Concentration efficace médiane. Elle repré-sente la concentration d’une matièrequi, comme prévu, cause des effets toxiques déterminés à 50 % des organismes soumis à l’essai.

	"EDTA" means ethylene diaminetetraacetic acid or ethylene dinitrilotetraacetic acid or any of its salts;
	«EDTA» Acide éthylènediaminotétracétique (ou acide éthylènedinitrilotétracétique) ainsi que tous ses sels.

	"flash point" means the minimum temperature of a liquid at which the vapours given off are sufficient to form a flammable mixture with air which will ignite when exposed to an open flame in accordance with the American Society for Testing and Materials (ASTM) test method D93‑80 (Pensky‑Martens Closed Tester) or ASTM test method D3278‑82 (Seta);
	«point d'éclair» Température minimale d'un liquide à laquelle il s'en dégage suffisamment de vapeurs pour former avec l'air un mélange inflammable qui prend feu au contact d'une flamme; ce point est mesuré conformément à la méthode d'essai D93‑80 (dispositif d'essai à cupule fermée de Pensky‑Martens) ou D3278‑82 (Seta), toutes deux de l'American Society for Testing and Materials (ASTM).

	"general facility maintenance " means the cleaning of hard surfaces in industrial, commercial and institutional facilities, including walls, floors, and equipment surfaces.  It is not typically associated with production and manufacturing processes.
	«entretien général des établissements» Nettoyage des surfaces dures des industries, commerces et institutions, y compris les murs, les planchers et les surfaces des équipements. Cet entretien n’est pas nomalement associé  aux étapes de production et aux procédés de fabrication.

	"IC50" means inhibiting concentration for a 50 percent effect.  It is a point estimate of a concentration that causes a 50% reduction in a quantitative biological measure such as growth rate;
	«CI50» Concentration inhibitrice pour 50 % d'effet donné. Il s’agit de l’estimation ponctuelle d’une concentration qui entraîne la réduction de 50 % d’une mesure biologique quantitative telle que le taux de croissance;

	"industrial and commercial cleaners" means aqueous cleaners and semi-aqueous cleaners for general facility maintenance or for machinery maintenance.  For the purposes of this guideline, non-aqueous cleaners are not included.
	«nettoyants industriels et commerciaux» Nettoyants aqueux et semi-aqueux qui servent à l’entretien général des établissements ou à l’entretien des machines. Pour les besoins de la présente directive, les nettoyants non aqueux ne sont pas inclus.

	"LC50" means median lethal concentration.  It is the concentration of material that is estimated to be lethal to 50% of the test organisms;
	«CL50» Concentration léthale médiane. Il s’agit de la concentration d’une matière qui, comme prévu, est létal à 50 % des organismes soumis à l’essai.

	"machinery/equipment maintenance" means the removal of organic soil and build-ups on machinery or equipment with moving parts that is directly involved in manufacturing and production processes;
	«entretien des machines et de l’équipement» Action d’enlever la saleté organique et l’encrassement des machines et de l’équipement pourvu d’éléments mobiles utilisés directement dans les procédés de fabrication et de production.

	"NIOSH" means the United States National Institute for Occupational Safety and Health; 
	«NIOSH» National Institute for Occupational Safety and Health des États-Unis.

	"non-aqueous cleaner" means a water-free cleaning formulation consisting exclusively or predominantly of one or more organic solvents, including chlorinated hydrocarbons, non-chlorinated aliphatic and aromatic hydrocarbons, ketones, ethers and alcohols; some contain small quantities of other detergency enhancers, particularly surfactants;
	«nettoyant non aqueux» Préparation de nettoyage exempte d'eau constituée exclusivement ou surtout d'au moins un solvant organique (hydrocarbures chlorés, hydrocarbures aliphatiques et aromatiques non chlorés, cétones, éthers et alcools); contient parfois de faibles quantités d'autres agents servant à améliorer la détergence, en particulier des agents tensioactifs.

	"NTA" means nitrilotriacetic acid or any of its salts;
	«NTA» Acide nitrilotriacétique ou ses sels.

	"OECD" means the Organization for Economic Co‑operation and Development;
	«OCDE» Organisation de coopération et de développement économiques.

	"ozone depletion potential" or "ODP" means the ratio of calculated ozone column change for each mass unit of a gas emitted into the atmosphere relative to the calculated depletion for a mass unit of the reference gas CFC-11;
	«potentiel de destruction de l'ozone» ou «PDO» Rapport de changement calculé pour une colonne d'ozone pour chaque unité de masse de gaz émis dans l'atmosphère à la destruction calculée pour une unité de masse du gaz de référence CFC-11.

	"octanolwater partition coefficient" means the ratio of a chemical's solubility in the n-octanol and water equilibrium;
	«coefficient de partage octanol-eau» Rapport de la solubilité d'un produit chimique dans du n-octanol et dans l'eau à l'équilibre.

	"recycling" means reprocessing waste in a way that makes the substance useful again; recycling focuses on the use, re-use, or reclamation of waste.
	«recyclage» Traitement d'un déchet pour le rendre de nouveau utile; le recyclage porte sur l'utilisation, la réutilisation ou la récupération des déchets.

	"semi-aqueous cleaner" means a neutral or alkaline hard-surface cleaning formulation which combines the cleaning action of surfactants and organic solvents, including mineral spirits, glycols, glycol ethers, alcohols and terpenes, either emulsified in a water base; or in a concentrated form that can be rinsed in water.
	«nettoyant semi-aqueux» Préparation de nettoyage neutre ou alcaline qui fait appel à la fois au pouvoir nettoyant des surfactants et des solvants organiques, y compris les essences minérales, les glycols, les éthers de glycol, les alcools et les terpènes, émulsifiés dans une base aqueuse ou sous forme concentrée pouvant être rincée à l'eau.​

	"solvent" means a chemically diverse range of liquid substances which dissolve other materials;
	«solvant» Substance liquide utilisée pour la dissolution d'une autre matière.

	"surfactant" or "surface‑active agent" means any substance which is intended to reduce surface tension thereby helping water to surround and suspend soils from hard surfaces; 
	«agent de surface» ou «surfactif» ou «tensioactif»  Toute substance destinée à réduire la tension de surface et, par voie de conséquence, à permettre à l'eau d'envelopper et de décoller les salissures.

	"surfactant concentrate" means an aqueous cleaner in which the cleaning action is predominantly provided through a blend of surfactants, primarily nonionic, chosen to ensure grease-cutting capability without the need for alkalinity; small quantities of organic solvent are sometimes used to solubilize the surfactant;
	«concentré d’agent tensioactif» Nettoyant aqueux pour surface dure dont le pouvoir nettoyant provient surtout d'un mélange de tensioactifs, surtout non ioniques, choisis pour assurer l'élimination des graisses en l'absence d'alcalinité; de faibles quantités de solvant organique sont parfois employées pour solubiliser le tensioactif.

	"U.S. EPA" means United States Environmental Protection Agency;
	«U.S. EPA» Environmental Protection Agency des États-Unis.

	"very acutely toxic" means LC50/EC50 <1 mg/L for  fish/Daphnia/ algae when using Environment Canada Reports EPS 1/RM/9, EPS 1/RM/11, EPS 1/RM/25, or data acceptable to the Environmental Choice Program; and 
	«toxicité très aiguë» Toxicité d'une substance dont la CL50 ou la CE50 pour le poisson, la daphnie et l'algue sont inférieures à 1 mg/L, d'après des essais effectués conformément aux méthodes décrites dans les rapports d'Environnement Canada SPE 1/RM/9, SPE 1/RM/11 et SPE 1/RM/25 ou d'après des données jugées acceptables par le programme Choix environnemental.

	"volatile organic compound" or "VOC" means any organic compound which participates in atmospheric photochemical reactions.  It excludes those organic compounds which the ECP designates as having negligible photochemical reactivity.
	«composé organique volatil» ou «COV» Tout composé organique qui entre dans des réactions photochimiques dans l'atmosphère. Sont exclus les compo​sés organiques que le PCE désigne comme ayant une réactivité photochimique négligeable.

	
Category Definition
	
Délimitation de la catégorie

	2.
This category includes all industrial and commercial cleaners as further defined in the subcategories in this section.  The subcategories are:.  
	2.
La catégorie visée comprend tous les nettoyants industriels et commerciaux tels qu'ils sont décrits dans les sous‑catégories mentionnées ci‑après :

	(a)
general facility maintenance cleaners; and
	a) nettoyants pour l’entretien général des établissements;

	(b)
machinery/equipment cleaners.
	b) nettoyants pour les machines et l’équipement.



	
General Requirements
	
Exigences générales

	3.
To be authorized to carry the EcoLogo industrial and commercial cleaners must:
	3.
Pour que l'Éco‑Logo puisse être apposé, les nettoyants industriels et commerciaux doivent :

	(a)
meet or exceed all applicable governmental and industrial safety and performance standards; and
	a)
être au moins conformes à toutes les normes gouvernementales et industrielles applicables en matière de rendement et de sécurité;

	(b)
be manufactured and transported in such a manner that all steps of the process, including the disposal of waste products arising therefrom, will meet the requirements of all applicable governmental acts, by laws and regulations including, for facilities located in Canada, the Fisheries Act and the Canadian Environmental Protection Act (CEPA).
	b)
être fabriqués et transportés de telle façon que toutes les étapes du processus, y compris l'élimination des déchets produits, soient conformes aux dispositions de toutes les lois et de tous les règlements gouvernementaux applicables, notamment, dans le cas des installations situées au Canada, la Loi sur les pêches et la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE).

	
	


	
Notice
In order to minimize the solid waste burden, conserve resources, and reduce quantities and impacts of toxic substances and other pollutants associated with packaging, the Environmental Choice Program requires the submission of an attestation of commitment to the objectives of the National Packaging Protocol.
	
Avis
Afin de diminuer la quantité de déchets solides, de préserver les ressources et de réduire les quantités et les incidences des substances toxiques et d'autres polluants liés à l'emballage, le programme Choix environnemental exige une preuve d'engagement à l'égard des objectifs du Protocole national sur l'emballage.

	Any reference to a standard means to the latest edition of that standard.
	Toute référence à une norme renvoie à la dernière édition de cette norme.

	The Environmental Choice Program reserves the right to accept equivalent test data for the test methods specified in this guideline.
	Le programme Choix environnemental se réserve le droit d'accepter des données provenant d'essais dont les méthodes sont équivalentes aux méthodes prescrites dans cette directive.

	
Product Specific Requirements
	
Exigences particulières au produit

	4.
To be authorized to carry the EcoLogo the  industrial and commercial cleaner must: 
	4.
Pour que l'Éco‑Logo puisse être apposé, les nettoyants industriels et commerciaux doivent :

	(a)
if intended for general facility maintenance, clean common hard surfaces effectively as measured by a method based on CAN/CGSB‑2.11-94, Method 20.3, Methods of Sampling and Testing of Soaps and Detergents:  Cleaning Efficiency;
	a)
lorsqu’ils servent à l’entretien général des établissements, nettoyer efficacement les surfaces dures, d'après une méthode basée sur la norme CAN/CGSB‑2.11-94, Méthode 20.3, Méthodes d'échantillonage et d'essai des savons et détergents : Efficacité de nettoyage.

	(b)
be accompanied by detailed instructions for proper use to maximize product performance, recycling, and proper disposal of waste; 
	b)
est accompagnés d'instructions détaillées relatives à son utilisation appropriée pour maximiser le rendement du produit, son recyclage et son mode d'élimination approprié.

	(c)
be clearly identified as a product not intended or to be sold for domestic use;
	c)
porter une mention claire selon laquelle il s'agit d'un produit qui sera vendu pour usage ménager ou non destiné à un usage ménager.

	(d)
not have a pH lower than 2.0 or greater than 13.0 as measured directly in a liquid formulation or as measured in a 10% weight/weight solution of a powdered formulation;
	d)
ne pas avoir un pH inférieur à 2,0 ou supérieur à 13,0 d'après une mesure directe dans une préparation liquide ou dans une solution à 10 % (masse/masse) d'une préparation en poudre.

	(e)
if pH is greater than 12.5, not be corrosive to skin as determined by InVitro International's CORROSITEXR test;
	e)
ne pas être corrosifs pour la peau d'après le test CORROSITEXR de la compagnie InVitro International.

	(f)
not have a flash point lower than 61C;
	f)
ne pas avoir un point d'éclair inférieur à 61C.

	(g)
have a maximum temperature usage which does not exceed 17C below flash point;
	g)
avoir une température d'utilisation maximale qui ne dépasse pas 17C sous le point d'éclair.

	(h)
have a zero ODP;
	h)
présenter un PDO nul.

	(i)
not be formulated with:
	i)
ne pas contenir :

	(i)
APEO;
	(i)
d'APEO;

	(ii)
aromatic solvents;
	(ii)
de solvants aromatiques;

	(iii)
chlorinated organic solvents; or
	(iii)
de solvants organiques chlorés; ou

	(iv)
butoxy-ethanol.
	(iv)
de butoxy-éthanol.

	(j)
not be formulated with more than 1% EDTA, as demonstrated through calculation from records of the amounts of constituents used to make the product;
	j)
ne pas contenir plus de 1% d'EDTA, selon des calculs faits à partir de données sur les composants qui entrent dans la fabrication du produit.

	(k)
not be formulated with more than 5% NTA, as demonstrated through calculation from records of the amounts of constituents used to make the product;
	k)
ne pas contenir plus de 5 % de NTA, selon des calculs faits à partir de données sur les composants qui entrent dans la fabrication du produit.

	(l)
not be formulated with more than 5% total phosphorus-based builders, expressed as weight of P2O5, as tested by methods specified in Subsection 3(2) of the Phosphorus Concentration Regulations of the Canadian Environmental Protection Act (CEPA), or as demonstrated through calculation from records of the amounts of constituents used to make the product;
(m)
not contain volatile organic compounds in excess of 10% by weight as measured by:

-
U.S. EPA Method 24‑24A, 40 C.F.R., Part 60, Appendix A (1991);

-
U.S. EPA Method 18, 48 Federal Register 48, no. 202, October 18, 1983;

-
U.S. EPA Method 8240 GC/MS Method for Volatile Organics, September 1986; or
-
NIOSH Manual of Analytical Methods, Method 1400, Volume 1, February 1984;

-
or as demonstrated through calculation from records of the amounts of constituents used to make the product.  

For products for which the label specifies dilution prior to use, VOCs should be measured after the minimum recommended dilution has taken place.  The minimum recommended dilution shall not include recommendations for the incidental use of a concentrated product to deal with limited special applications, such as hard to remove soils and stains.
	l)
ne pas contenir plus de 5 % d'adjuvants à base de phosphore, exprimés en masse de P2O5, déterminé suivant les méthodes décrites au paragraphe 3(2) du Règlement sur la concentration en phosphore pris en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement ou selon des calculs faits à partir de données sur les composants qui entrent dans la fabrication du produit.
m)
ne pas contenir plus de 10 % de composés organiques volatils, selon une des méthodes suivantes : 

-
U.S. EPA, Method 24-24A, 40 C.F.R., Part 60, Appendix A (1991), 
-
U.S. EPA, Method 18, 48 Federal Register 48, no. 202, October 18, 1983,

-
U.S. EPA, Method 8240, GC/MS Method for Volatile Organics, September 1986, ou
-
NIOSH Manual of Analytical Methods, Method 1400, Volume 1, February 1984; 

-
ou selon des calculs faits à partir de données sur les composants qui entrent dans la fabrication du produit.

En ce qui a trait aux produits portant une étiquette indiquant que le produit doit être dilué avant l’utili-sation, les COV doivent être mesurés après la dilution minimum recommandée. La dilution minimum recommandée ne doit pas inclure les recommanda-tions concernant l’utilisation occasionnelle d’un produit concentré servant à des applications spéciales limitatives, comme les saletés et les taches difficiles à enlever.

	
	

	(n)
not be formulated with an ingredient that is listed in Group 1 or Group 2a in the International Agency for Research on Cancer (IARC)  Monographs on the Evaluation of the Carcinogenic Risk of Chemicals to Humans;
	n)
ne contenir aucun des ingrédients du groupe 1 ou du groupe 2a des Monographies sur l'évaluation des risque de cancérogénicité des produits chimiques pour les humains du Centre international de recherche sur le cancer (CIRC).

	Note:
Certified industrial and commercial cleaners must also meet either criteria (o) and (p), which apply to the whole formulation, or criterion (q), which applies to individual ingredients in the formulation.
	Nota :
Les nettoyants industriels et commerciaux certifiés doivent aussi satisfaire aux critères o) et p) qui s'appliquent à toute la préparation ou au critère q) qui s'applique à des ingrédients individuels de la préparation. 

	(o)
be readily biodegradable, as determined by testing the whole formulation or each organic ingredient;
	o)
être facilement biodégradable, d’après des essais effectués sur toute la préparation ou sur chaque ingrédient organique.

	(p)
not be toxic to aquatic life as measured by toxicity tests, as set out in Table 1, performed on the whole formulation at the manufacturer's minimum recommended use dilution;
	p)
ne pas être toxique pour les organismes aquatiques d'après des tests de toxicité, tel qu’indiqués au tableau 1,  effectués à la dilution minimum recommandée par les fabricants pour l'utilisation.

	(q)
not contain above 0.1% of an ingredient which meets one or more of the following criteria:
	q)
ne pas contenir plus de 0,1 % d'un ingrédient qui satisfait à l'une ou l'autre des conditions

suivantes :

	(i)
is very acutely toxic;
	i)
présente une forte toxicité aiguë,

	(ii)
is acutely toxic and bioaccumulating;
	ii)
présente une toxicité aiguë et est sujet à la bioaccumulation,

	(iii)
is acutely toxic and not readily biodegradable;
	iii)
présente une toxicité aiguë et n'est pas facilement biodégradable,

	(iv)
is bioaccumulating and not readily biodegradable.
	iv)
est sujet à la bioaccumulation et n'est pas facilement biodégradable.

	
Verification 

5.
To verify a claim that a product meets the criteria listed in the guideline, the Environmental Choice Program will require access, as is its normal practice, to relevant quality control and production records and the right of access to production facilities on an announced basis.

6.
Compliance with section 3(b) shall be attested to by a signed statement of the Chief Executive Officer or the equivalent officer of the manufacturer.  The Environmental Choice Program shall be advised in writing immediately by the licensee of any noncompliance which may occur during the term of the license.  On the occurrence of any noncompliance, the license may be suspended or terminated as stipulated in the license agreement.  In the event of a dispute related to the suspension or termination of the license, the license agreement provides for arbitration.

	
Vérification 

5.
Afin de vérifier l'assertion qu'un produit répond aux critères énumérés dans la présente directive, le représentant de Choix environnemental exigera, comme il le fait habituellement, l'accès aux dossiers de fabrication et de contrôle de la qualité pertinents, et réclamera le droit de visiter, préavis, les installations de fabrication.

6.
Une attestation de conformité aux exigences énoncées à l'alinéa 3b) devra être signée par le chef de la direction du fabricant ou par le cadre qui remplit des fonctions équivalentes.  Le licencié devra avertir immédiatement, et par écrit, le représentant de Choix environnemental de tout cas de non‑conformité pouvant se produire durant la période de validité de la licence.  Le cas échéant, celle‑ci peut être suspendue ou révoquée, tel qu'il est précisé dans le contrat de licence.  Ce contrat prévoit des dispositions concernant l'arbitrage dans le cas où le licencié en appelle de la suspension ou de la révocation de sa licence.

	
	

	
Conditions for EcoLogo Use
	
Modalités d'utilisation de l'Éco‑Logo

	7.
The EcoLogo may appear on wholesale or retail packaging, or on the product itself, provided that the product meets the requirements in this guideline.
	7.
L'Éco‑Logo peut être apposé sur l'emballage de gros ou de détail, ou sur le produit lui‑même, à condition que celui‑ci soit conforme aux exigences de la présente directive.

	8.
All licensees and authorized users must comply with the Environmental Choice Program's Guide to Proper Use of the EcoLogoM regarding the format and usage of the EcoLogo.
	8.
Tous les licenciés et les utilisateurs autorisés doivent se conformer au Mode d'emploi de l'Éco‑LogoM du programme Choix environnemental concernant la présentation et l'utilisation de l'Éco‑Logo.

	9.
Any accompanying advertising must conform with the relevant requirements stipulated in this guideline, the license agreement and the Environmental Choice Program's Guide to Proper Use of the EcoLogoM.
	9.
La publicité d'accompagnement doit être conforme aux exigences applicables stipulées dans la présente directive, le contrat de licence et le Mode d'emploi de l'Éco‑LogoM du programme Choix environnemental.

	
	

	For additional copies of this guideline or for more information about the Environmental Choice Program, please contact TerraChoice Environmental Services Inc., 2197 Riverside Drive, Suite 300, Ottawa, Ontario, K1H 7X3, Tel: (613) 247-1900, Fax: (613) 247-2228.
	Pour des exemplaires additionnels de la présente directive, ou pour des renseignements sur le programme Choix environnemental, communiquer avec le Cabinet conseil en environnement TerraChoice, 2197, promenade Riverside, bureau 300, Ottawa (Ontario) K1H 7X3, Téléphone : (613) 247-1900, Télécopieur : (613) 247-2228.


Table 1 

Toxicity Limits for Whole Formulation Testing of Industrial and Commercial Cleaners 

	SPECIES
	ENVIRONMENT CANADA

TEST METHOD

(references below)
	ENDPOINT
	CONCENTRATION 

(mg/L)

	for general facility maintenance products intended to be diluted

	ceriodaphnia
	1/RM/21
	IC50
	> 200

	selenastrum
	1/RM/25
	IC50
	> 200

	photobacterium
	1/RM/24
	IC50
	> 200

	for general facility maintenance cleaners typically used full strength and for machinery/equipment cleaners intended either to be diluted or used at full strength


	ceriodaphnia
	1/RM/21
	IC50
	> 10

	selenastrum
	1/RM/25
	IC50
	> 10

	photobacterium
	1/RM/24
	IC50
	> 10


NOTES:
1.
If a manufacturer recommends that a product be used at one or several dilution rates, the toxicity tests should be carried out  at the minimum recommended rate for typical applications.  For example: for a floor cleaner, there may be three dilution rates (1:30 for light-duty, 1:15 for heavy-duty and 1:2 for stain removal).  Since the typical use of this product is floor cleaning, not stain removal, the minimum recommended dilution rate would be 1:15.

2.
Environmental Choice Program  reserves the right to accept toxicity test data using different test methods and species.

FULL REFERENCES FOR ENVIRONMENT CANADA TEST METHODS
1/RM/21
Biological Test Method:  Test of Reproduction and Survival using the Cladoceran Ceriodaphnia dubia, Report EPS  1/RM/21, February 1992, Environment Canada.

1/RM/24
Photobacterium phosphoreum, according to Biological Test Method:  Toxicity Test Using Luminescent Bacteria (Photobacterium phosphoreum), Report EPS 1/RM/24, November 1992, Environment Canada.

1/RM/25
Selenastrum capricornutum, according to Biological Test Method:  Growth Inhibition Test Using the Freshwater Alga Selenastrum capricornutum, Report EPS 1/RM/25, November 1992, Environment Canada.


Tableau 1

Limites de toxicité des essais effectués sur toute la préparation des nettoyants industriels et commerciaux
	ESPECES
	MÉTHODE D’ESSAI D’

ENVIRONNEMENT CANADA (références ci-dessous)
	RESULTAT 
	CONCENTRATION 

(mg/L)

	Concerne les produits d’entretien général des établissements destinés à être dilués.

	ceriodaphnia
	1/RM/21
	IC50
	> 200

	selenastrum
	1/RM/25
	IC50
	> 200

	photobacterium
	1/RM/24
	IC50
	> 200

	Concerne les nettoyants d’entretien général des établissements normalement utilisés sans dilution et les nettoyants pour les machines et l’équipement destinés à être dilués ou non.



	ceriodaphnia
	1/RM/21
	IC50
	> 10

	selenastrum
	1/RM/25
	IC50
	> 10

	photobacterium
	1/RM/24
	IC50
	> 10


NOTA :
1. Si un fabricant recommande qu’un produit soit utilisé à différents taux de dilution, les essais de toxicité doivent être effectués au taux minimum recommandé pour les applications représentatives. Pa exemple, pour un nettoyant pour plancher, il peut y avoir trois taux de dilution (1:30 pour les travaux légers; 1:15 pour les gros travaux et 1:12 pour le détachage). Étant donné que l’utilisation typique de ce produit sert au nettoyage des planchers et non au détachage, le taux de dilution minimum recommandé est 1:15.

2. Le programme Choix environnemental se réserve le droit d’accepter des données d’essai sur la toxicité utilisant différentes méthodes d’essai et espèces.

RÉFÉRENCES COMPLETES POUR LES MÉTHODES D’ESSAI D’ENVIRONNEMENT CANADA
1/RM/21
Méthode d’essai biologique : essai de reproduction et survie sur le cladocère Ceriodaphnia dubia, rapport SPE 1/RM/21, février 1992, Environnement Canada.

1/RM/24
Photobacterium phosphoreum, conformément à la Méthode d’essai biologique : essai de toxicité sur la  bactérie luminescente (Photobacterium phosphoreum), rapport SPE 1/RM/24, novembre 1992, Environnement Canada.

1/RM/25
Selenastrum capricornutum, conformément à la Méthode d’essai biologique : essai d’inhibition de la croissance de l’algue d’eau douce Selenastrum capricornutum, rapport SPE 1/RM/25, novembre 1992, Environnement Canada. 
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